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Guide pratique de soutenance via la plateforme ADUM 
Doctorants PSL 

  

I. Avant la soutenance 

1. Déclaration de votre soutenance 

Pour commencer, rendez-vous sur votre espace personnel ADUM : 

http://www.adum.fr/index.pl?site=PSL 

 Mettre à jour votre Portfolio (formations, publications…) : 
 
 
 
 
 

Pour déclarer une formation extérieure au catalogue ADUM (si besoin) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

N’oubliez pas de joindre votre 

justificatif : attestation transmise 

par l’organisme assurant la 

formation ou attestation de suivi à 

un cours que vous devez faire 

compléter et signer par 

l’intervenant. 

http://www.adum.fr/index.pl?site=PSL
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Pour déclarer une publication (si besoin) 

 
 

 Mettre à jour votre état civil et vos coordonnées : 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

 Déclarer votre soutenance : 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Vous devez déclarer votre soutenance au plus 

tard 3 mois avant la date prévue. 

Vous pouvez déclarer votre soutenance avant les 

3 mois, dès que vous connaissez votre date de 

soutenance. 



 Guide pratique de soutenance via la plateforme ADUM - Doctorants PSL 3 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si votre thèse est confidentielle, cochez « oui » et indiquez la date de fin de 

confidentialité. 

Consignes : 

- NOM en majuscule 

- Prénom en minuscule 

- Vérifier l’exactitude du grade et de l’établissement 

de rattachement de chaque membre 

- Ne pas mettre de virgule dans les différents 

champs (excepté le champ « Adresse » si besoin) 
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Conformément aux articles 17 et 18 de l’arrêté du 

25 mai 2016, le jury doit être composé de : 

- Entre 4 et 8 membres 

- 50% extérieurs à l’ED et à l’établissement 

- 50% de rang professoral ou assimilé 

- Représentation équilibrée des femmes et 

des hommes 

- Minimum 2 rapporteurs HDR extérieurs à 

l’ED et à l’établissement (au moins un 

des deux rapporteurs doit être extérieur 

à PSL) 

- Directeur de thèse est membre du jury et 

ne peut pas être rapporteur 
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2. Premier dépôt de votre manuscrit (au plus tard 1 mois avant la soutenance) 

 Vérifier votre manuscrit pour 1er dépôt  

➢ Titre de thèse identique ADUM/manuscrit 
➢ Mots clés français/anglais 
➢ Couverture et 4ème de couverture selon modèle PSL 
➢ Indiquez votre directeur de thèse parmi les membres du jury 
➢ Test de votre pdf via http://facile.cines.fr 

 
 Déposer votre PDF définitif dans votre espace ADUM 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Télécharger, signer et transmettre au service scolarité/doctorat les documents suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces documents apparaissent dans votre espace 

personnel uniquement après votre dépôt. 

 

(si thèse confidentielle) 

http://facile.cines.fr/
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II. Après la soutenance 

Deuxième dépôt de votre manuscrit (au plus tard 3 mois après la soutenance) 
 

 Vérifier votre manuscrit pour 2ème dépôt définitif 

➢ Titre de thèse identique ADUM/manuscrit 
➢ Mots clés français/anglais 
➢ Couverture et 4ème de couverture selon modèle PSL 
➢ Indiquez le président du jury sur la couverture 
➢ Test de votre pdf via http://facile.cines.fr 

 
 Déposer votre PDF définitif dans votre espace Adum 

 

 

 

 Télécharger, signer et transmettre au service scolarité/doctorat les documents suivants :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En général, « oui » sauf si votre thèse est confidentielle. 

Après avoir sauvegardé, vous ne pourrez plus modifier votre dépôt. 

Pour toute information complémentaire, contactez votre établissement d’inscription. 

Ces documents apparaissent dans votre espace 

personnel uniquement après votre dépôt. 

 

http://facile.cines.fr/

